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pour éviter de payer la TVA sur des services pour les habitant-e-s en collaboration avec
la fiduciaire.
Concernant  les  prévisions  financières  pessimistes,  la  différence  est  en  réalité  une
projection moyenne comparée aux directives fournies par l’Etat mais sans garantie.
La variation du salaire de concierge à Champbaillard est due au passage d'un salaire
mensuel à un salaire horaire. La baisse des locations de la Maison de Champbaillard
est importante.
Le compte no 44.414.3 concerne la finalité des jardins, à l’entrée du bourg et près de la
Place des Marronniers, comme cité dans le préavis municipal.
Concernant la facture sociale, il ne s'agit pas d'une baisse, mais un transfert de charges
du canton aux communes. La Commune n'a aucune prise sur celle-ci.
Le montant de Fr. 800'000.-  pour l’AIVN, est l’emprunt fait en 2011, mais reporté en
2012, lorsque les travaux seront faits à la station d’épuration à Croy.
Ces précisions ayant été données, le Président du conseil ouvre la discussion. La parole
n’étant  pas  demandée,  on  passe  au  vote.  Le  Conseil  décide  à  l’unanimité  moins  2
abstentions d’accepter le budget 2011 tel que présenté par la Municipalité.

4. Travaux effectués à Envy
Le Municipal Olivier Rochat lit le préavis municipal n° 2010-08.
Le rapporteur de la Commission des finances donne lecture du rapport de celle-ci.
Le Syndic demande la parole pour donner quelques précisions. L'urgence des travaux et
un certain nombre d'opportunités ont nécessité d'effectuer ceux-ci avant de présenter le
préavis au conseil. Cela a permis non seulement de régler les problèmes urgents, mais
également d'assainir la situation dans le sous-sol d'Envy. L'accord du conseil permettrait
d'éviter  que  le  compte  courant  de  la  commune  ne  plonge  dans  des  profondeurs
abyssales.
Il apporte également quelques précisions quant au mécanisme de péréquation sur des
thèmes précis comme les routes, qui apporte un soutien au financement de ces travaux.
Le canton n'est pas concerné par ces travaux puisqu’il s’agit de péréquation entre les
communes.
Le Président ouvre la discussion.
Après  avoir  obtenu  quelques  éclaircissements,  M.  Michel  Gaudard  estime  que  le
mécanisme de péréquation cantonale entre les communes permet à l'Etat de Vaud de
se servir de celles-ci.
Mme  Martine  Moinecourt  demande  pourquoi  un  emprunt  nécessite  un  délai  de
remboursement sur une période aussi  longue que 30 ans.  M. De Icco explique qu'il
s'agit d'une durée maximum, qui peut tout à fait être raccourcie à 1 an, par exemple. Le
remboursement rapide de cet emprunt permet une participation rapide de la péréquation
et un bouclement plus efficace du dossier, plutôt que de traîner un emprunt durant de
longues années.
M.  Rochat  précise  qu'un  effet  de  cascade  a  fait  qu'une  petite  bricole  à  réparer  a
débouché sur une dépense de Fr. 190'000.-. Mais grâce au bon fonctionnement entre la
Romande Energie et les riverain-e-s, les travaux ont pu être bouclés et les canalisations
concernées ont été refaites à neuf.
La parole n’étant plus demandée, le Président appelle à passer au vote. L’assemblée
décide  à  l’unanimité  moins  1  abstention  d’autoriser  la  Municipalité  à  emprunter  la
somme de Fr. 100'000.- pour couvrir les travaux effectués à Envy.

5. Propositions individuelles
Aucune n'ayant été transmise au Président, ce point en restera là.

6. Election complémentaire
Du fait de la démission de M. Philippe Blanc de tous ses mandats, le conseil élit  les
personnes suivantes :
- au Bureau électoral : Mme Nicole Perreaud, scrutatrice;
- en tant que représentant à l’AIVN : M. David Chezeaux;
- à la Commission des finances : M. Léo Piguet, suppléant.

7. Divers
Communications de la Municipalité :
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- Le syndic revient sur une intervention de M. Michel Blanc concernant la route Envy-
Moiry, lors du précédent conseil. Il sera possible d’emprunter cette route, non déneigée,
sous certaines conditions. Une nouvelle signalisation sera posée aux deux entrées.
- Le règlement sur l’épuration des eaux a reçu l’accord de l’Etat, mais celui-ci demande
un toilettage complet dudit règlement pour des termes qui ne sont plus d’actualité. Un
préavis devrait être soumis au conseil en juin 2011.
- Concernant l’épicerie, la procédure opposant la Commune à l’ancienne locataire est
terminée et une convention signée. La Municipalité n’est pas entrée en matière sur les
prétentions financières de la partie adverse. Un sondage sur le taux d’humidité a été fait,
qui démontre qu’il est aux normes pour un local de cette fonction. Des travaux seront
effectués  pour  résoudre  le  problème provenant  de  la  ruelle  Venelle  de  pierres.  Par
ailleurs, une mise au concours pour trouver un épicier ou une épicière passera dans les
journaux, avec l’espoir que l’épicerie fonctionne à nouveau entre fin février et mars.
- En réponse à l’interpellation de M. Michel Vincent concernant la forêt lors du précédent
conseil, il n’y a pas de levée forestière près de sa propriété. Les frontières de 1995 sont
toujours valables.

Concernant les divers projets dans lesquels la Commune est engagée :
-  Voterr  (vocation territoriale)  avance bien et la plupart  des communes du Vallon du
Nozon  vont  se  déterminer  en  faveur  d’un  centre  local  avec  la  gare  comme centre
névralgique  basé sur  les  communes  de  Croy et  Romainmôtier-Envy.  C’est  un  beau
cadeau que nous font ces communes qui, de ce fait, ne pourront plus créer de nouvelles
surfaces de zone habitables, transmettant à Croy et à Romainmôtier-Envy la possibilité
de s’agrandir. Il convient de saluer ce geste.
Mme Rézenne demande quelle est la date, ou échéance prévue par l’Etat, concernant la
réalisation  du  centre  local.  Selon  le  syndic,  il  y  a  plusieurs  dates  importantes,  la
première en 2018 concernant  les aménagements territoriaux pour  chaque commune.
Pour Romainmôtier-Envy,  un ensemble de villa va être mis à l’enquête au Fochau; la
parcelle  à  côté  du  Gaulois  va  être  construite;  le  quartier  de  la  Bretonnausaz  sera
vraisemblablement terminé ces deux prochaines années.  Praël et le bout  de la zone
industrielle seront déterminés comme zones intermédiaires.
-  Romainmôtier  2020  :  une brochure  va  sortir  prochainement,  afin  d’approcher  des
investisseurs potentiels. Il s’agit d’un projet important, tant dans son plan financier que
dans son impact pour le Vallon du Nozon. Romainmôtier 2020 est un levier financier
pour l’ensemble des autres projets mis en place tels l’écoquartier, Voterr et la création
notamment d’infrastructures d’accueil  qui soient adaptée pour les 10 à 15 prochaines
années. C’est aussi une feuille de route qui nous permet de planifier l’ensemble de la
rénovation de bâtiments susceptibles d’être valorisés d’un point de vue patrimonial et en
termes d’accueil.  Cela concerne donc essentiellement les bâtiments de la Fondation,
ceux  de  la  Communes  et  de  l’Etat  de  Vaud.  Dans  cette  planification  financière,  la
Municipalité a aussi fait en sorte que les réseaux d’eau ou l’aménagement des rues,
soient en partie financés par ce levier financier. 
Une séance d’information sera organisée en début d’année pour informer et associer la
population plus avant sur le projet.
-  Déneigement du Fochau  : M. Michel Chabloz  rappelle que la route de ce quartier
relève du domaine privé. L’employé communal en dégage tout de même la neige et la
pousse  où  il  peut.  Si  des  difficultés  surgissaient  entre  des  habitant-e-s  et  lui,  la
Municipalité  devrait  peut-être  reconsidérer  sa participation  à  ce déneigement  qui  ne
relève pas de ses obligations.
- Le Président du conseil revient sur un point soulevé en novembre par M. Gaudard
quant aux candidats pour les prochaines élections de la Municipalité. Le Syndic répond
au nom de la  Municipalité  :  seul  M.  Yves  Mouquin  ne  se représente  pas  pour  des
raisons familiales connues. Il y aura donc un poste à repourvoir.
- Concernant le nouveau règlement du conseil, le Président confirme qu’il  n’a pas pu
faire le nécessaire la fin de cette année. Le travail à effectuer sera  pris en charge par la
commission élue au début de l’année prochaine.

La  parole  n’étant  plus  demandée,  il  remercie  vivement  toutes  les  personnes  ayant
œuvré pour le bien de la Commune : la Municipalité, Mme Bovet, boursière, Mme Pugin,
secrétaire, M.  Dutoit, employé communal, les membres du bureau du Conseil et des
commissions, ainsi que l’ensemble des membres du Conseil  général,  qui ont montré
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plus d’assiduité à suivre les séances cette année, et fait que le quorum était à chaque
fois atteint.

8. Collation
Le Président invite toutes les personnes présentes à descendre au caveau afin de finir
cette année dignement, avec de quoi boire et manger. En ces termes, il lève la séance
aux alentours de 21h30.

Le Président La secrétaire ad hoc


